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 Le LASER aux HCC a marqué l’année 2011 en Urologie, avec un 
bénéfice majeur pour une majorité des patients, dans deux indications : 
le traitement de l’adénome prostatique et celui des calculs des voies 
urinaires. 

 Le laser est une lumière cohérente dans le temps et dans l’espace, 
émise de façon continue ou pulsée, dont les effets thermiques et 
photochimiques sont utilisés en urologie :

 Pour le traitement chirurgical de l’adénome, il permet le traitement 
endoscopique, par les voies naturelles, de très volumineuses prostates, 
avec une réduction de la durée d’hospitalisation, des douleurs, et 
surtout un saignement moindre. Il s’agit d’une vaporisation du tissu 
prostatique qui permet un véritable « forage » de la zone obstruée. 

 Pour le traitement des 
calculs urinaires, il s’agit 
d’une véritable révolution.

Le Laser est alors couplé à 
u n u r é t é r o - r é n o s c o p e 
flex ib le (u ré té roscop ie 
s o u p l e ) , a p p a r e i l 
endoscopique qui permet 
d’atteindre presque toutes les 
zones de l’uretère et du rein 
pour fragmenter sur place, à 
l’aide d’un Laser pulsé, les 
calculs les plus résistants.

La durée d’hospitalisation est 
réduite à 24-48  heures, avec 
pa r fo i s néces s i t é d ’un 
second traitement un mois 
plus tard en fonction de la 
taille du calcul. 

 En conclusion, la technologie Laser est en plein essor dans le 
domaine de l’urologie, mais les principales limites sont le coût et la 
fragilité des systèmes.
 Des progrès sont attendus dans un très court terme pour permettre 
la généralisation de ces technologies de pointe. 

LE LASER EN UROLOGIE (DOCTEURS JUNG, SCHNEIDER ET OBRINGER)

LES HÔPITAUX CIVILS DE COLMAR
 TOUJOURS EN BONNE PLACE AU

PALMARÈS DE L’HEBDOMADAIRE LE POINT ! (Ch FIAT)

 Comme chaque année l’hebdomadaire le Point publie un palmarès 
des 50 meilleurs hôpitaux français. Un classement spécifique est  
également consacré cette année aux cliniques privées.

 Il y a lieu de noter que sur les 50 nominés, 40 sont des Centre 
Hospitaliers Universitaires , 6 des hôpitaux privés à but non lucratif, 2 sont 
des CHR et deux seulement , des centres hospitaliers généraux à savoir 
les HCC et le Centre Hospitalier de Belfort-Montbéliard.

 Malgré un ciblage de plus en plus sélectif, qui explique le nombre 
de CHU inscrits, les HCC y figurent encore pour cette année  2011.
 
 Une très grande satisfaction qu’il nous faut partager tous 
ensemble !

COMMISSIONS PARITAIRES
ET POLITIQUE PROMOTIONNELLE (Ch FIAT)

 Malgré un contexte économique contraint, les Hôpitaux Civils de 
Colmar ont maintenu cette année encore leur politique promotionnelle 
permettant d’ouvrir aux Commissions Paritaires du mois de juin, un 
nombre de postes à l’avancement de grade et d’échelon, bien au-delà de 
ce que prévoit la réglementation.

 Ainsi, celle-ci permettait cette année d’offrir, tous grades 
confondus, 80 postes. 

 En réalité, ce sont plus de 70 agents supplémentaires soit 150 
agents au total  qui ont pu ainsi bénéficier d’un avancement de grade ou 
d’échelon. Ont été ouverts tous les postes libérés par des personnels 
promus au grade supérieur ou par un départ à la retraite.

 Il n’y avait donc pas d’ombre dans les tableaux !
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LES PRÉLÈVEMENTS D’ORGANES ET DE 
TISSUSAUX HÔPITAUX CIVILS DE COLMAR.
(L’ÉQUIPE DE LA COORDINATION, ANNE, 
CHRISTIANE, ISABELLE, MARTINE, NADINE 

ET DR ZINK)
 
 En France, 85% des personnes 
interrogées se disent favorables au Don de 
leurs organes après leur mort.

 Les Hôpitaux Civils de Colmar sont 
organisés depuis de nombreuses années pour 
permettre de respecter ce «  OUI  », chaque 
fois que possible.

 En 2010, les dons d’organes et de tissus 
réalisés aux Hôpitaux Civils de Colmar ont 
permis de greffer 61 organes (cœurs, 
poumons, foies, pancréas et reins) et 39 tissus 
(cornées, valves cardiaques et vaisseaux).

 36 personnes sont décédées de mort 
encéphalique aux HCC et dans le réseau de 
prélèvement (Hôpital de Sélestat, Hôpital 
Schweitzer) en 2010.

 Les greffes d’organes et de tissus ont eu 
lieu, grâce à la générosité de 19 personnes qui 
ne s’étaient pas opposées, du vivant, à un tel 
Don ou qui avaient fait connaître leur position 
à leurs proches.

 Le taux de refus était de 30% en 2010 
(21% en 2009) mais reste légèrement 
inférieur au taux de refus national.

 Par ailleurs, 117 cornées ont été 
prélevées sur des donneurs à cœur arrêté 
(patients décédés dans tous les services des 
HCC). Il y a eu 68 cornées validées et greffées 
sur l’ensemble de ces dons. 

 Ces résultats ne sont possibles que 
grâce à l’implication de tous  ! Nous vous 
remercions donc pour votre soutien et votre 
collaboration  ! Nous restons à votre 
disposition pour toutes informations ou 
formations.

DE NOUVELLES TABLES AU BLOC 
OPÉRATOIRE DU PÔLE 3 (DR CLAUDE 

SCHWARTZ, DR ROBIN SROUR)

 Le bloc opératoire du Pôle III, partagé 
entre les services de Neurochirurgie et de 
Traumatologie et d’Orthopédie vient d’être 
doté de 3 nouvelles tables d’opération avec 
divers accessoires. 

 Ces tables remplacent du matériel 
vieillissant qui présentait des pannes de plus 
en plus fréquentes  ; elles permettent aux 
équipes chirurgicales des deux services 
d’utiliser les techniques les plus innovantes 
dans leurs pratiques quotidiennes (mini-
abords articulaires et rachidiens, chirurgie 
rachidienne antérieure etc) et d’élargir les 
possibilités de chirurgie des traumatismes, 
nécessitant une traction trans-osseuse, à deux 
sites opératoires concomitants. 

 Ce t i nve s t i s s emen t ( 257 .800€ ) 
permettra d’améliorer la sécurité et le confort 
des patients. 

RÉHABILITATION DU BÂTIMENT 5 DE LA 
CASERNE RAPP ( VÉRONIQUE GRUSS-
BAUDREY, GILLES KUENTZ, LAURENT 

CHAMEROY)

 Le bâtiment a été acquis en 2010 par 
les Hôpitaux Civils De Colmar afin d’accueillir 
les consultations de la PIJ (Psychiatrie Infanto 
Juvénile).
 La réhabilitation de ces locaux a pour 
objectif de proposer une offre de soins en 
adéquat ion avec le schéma régional 
d’organisation sanitaire et de mettre à la 
disposition des professionnels de santé des 
espaces modernes pour dispenser des soins de 
qualité.
 La réhabilitation du bâtiment nécessite 
14 mois de travaux et l’intervention de 19 
corps de métiers. 

 La conception des instal lat ions 
techniques et le choix des matériaux 
architecturaux permettront d’obtenir un 
bâtiment à Haute Energie environnementale 
(basée sur la réglementation RT 2012) et à 
faible consommation énergétique.

 L’ensemble des espaces du bâtiment 
sera chauffé et rafraîchi par des poutres 
climatiques raccordées à une centrale de 
traitement d’air.
 Un puits de captage permettra de 
prélever les frigories dans la nappe phréatique 
et de produire ainsi un rafraîchissement des 
locaux l’été.
 Le système d’éclairage est conçu pour 
réduire la consommation en énergie 
(détecteur de mouvements, nouvelles 
technologies LEDS)

 L’ensemble des installations techniques 
sera relié à une GTB  (Gestion Technique des 
Bâtiments). Toutes les anomalies seront ainsi 
suivies par informatique (traçabilité, réactivité 
des interventions des équipes techniques de 
maintenance).

SOCIETE D’HISTOIRE DES HÔPITAUX
CIVILS DE COLMAR (HUGUETTE KRICK)

 Le Conseil d’Administration de la 
Société d’Histoire des Hôpitaux Civils de 
Colmar a procédé au renouvellement des 
membres de son Bureau le 5 mai dernier.
 La composition est la suivante  : 
Président  (M. le Docteur ZENGLEIN), Vice-
Présidents (Mlle FLECK et M. ROGEZ), 
Trésorier  (M. BERTRAND), Secrétaire de 
séance  (Mme HOVAN), Secrétaire  (Mlle 
KRICK).
 Votre correspondant au sein de 
l’établissement : Mlle KRICK, téléphone 24010 
( h e u r e s d e b u r e a u ) o u p a r m a i l  : 
huguette.krick@ch-colmar.fr

ERIC WEIBEL EXPOSE DU 02 AU 26 AOÛT 
EN MEDECINE PHYSIQUE ET 

RÉADAPTATION 
 Ses œuvres d’une grande diversité sont 
liées à son regard si personnel, son 
imagination et aux techniques utilisées.

!"#$!%%&'()*+,-+$.+//0&122333/ .45+*5//333+467.

La lettre des HCC. Journal produit et édité 
par la Direction des HCC et destiné aux 
agents hospitaliers. Responsable de la 
rédaction : Mlle FIAT (4000 exemplaires)

mailto:huguette.krick@ch-colmar.fr
mailto:huguette.krick@ch-colmar.fr

